
FICHE 4 
 

Comment préserver l'Antarctique pour les générations futures ?   
 

Traité de l'Antarctique et principes du développement durable 
(EDD - seconde) 

 
 

 
 

Travail élève : 
Question de synthèse : A travers les 5 principes définis  lors de la Conférence de Rio en 1992, montrer à 
l'aide du Traité de l’Antarctique et du Protocole de Madrid, comment les mesures prises sur ce continent 
répondent à la problématique. 

 
 
Document 1 : Le Traité sur l’Antarctique et le protocole de Madrid. 
http://www.lecerclepolaire.com/art_y_frenot_emergence_tourisme.htm

Le Traité sur l’Antarctique et le protocole de Madrid

En 1957-1958, l’Année Géophysique Internationale remporta un tel succès, en termes de coopération scientifique, 
qu’une conférence fut organisée à Washington en décembre 1959 au cours de laquelle les 7 pays revendiquant une 
partie du 6ème continent (dont la France) et quelques autres élaborèrent le Traité sur l’Antarctique, qui entra en 
vigueur le 23 juin 1961. Aujourd’hui, 46 pays ont rejoint ces premiers signataires. Ce Traité gèle les revendications 
territoriales et met en place un système de gestion internationale de la région située au sud du 60ème parallèle Sud 
dans un cadre de coopération scientifique entre les pays, de maintien de la paix et d’interdiction de toute activité 
militaire. Plusieurs autres instruments sont venus s’ajouter à ce Traité tels que la Convention pour la protection des 
phoques de l’Antarctique (Londres 1972), la Convention pour la conservation de la faune et de la flore marine de 
l’Antarctique (Canberra 1980) ou encore le Protocole relatif à la protection de l'environnement (Madrid 1981). Ce 
dernier, aussi appelé Protocole de Madrid, vise à assurer la protection globale de l’environnement en Antarctique Il 
désigne cette région de la planète « réserve naturelle consacrée à la Paix et à la Science ». Toutes les activités qui se 
déroulent en Antarctique sont soumises à des obligations de respect de l’environnement qui figurent dans six annexes 
qui traitent respectivement des études d’impact, de la protection de la faune et de la flore, de l’élimination et de la 
gestion des déchets, de la prévention de la pollution marine, de la gestion de zones spécialement protégées, et du 
régime de responsabilité en cas d’atteinte protée à l’environnement. 
 
 
Les 5 principes du DD définis par la conférence de Rio en 1992 : 
 
* Le principe de précaution. (Petit rappel définition : Acceptabilité et évaluation du risque, devoir de recherche 
des connaissances, mesures envisagées provisoires ou définitives.) 
Ce principe rejoint celui de la prévention ; toute activité planifiée en Antarctique, qu’il s’agisse d’activité scientifique, 
suivant l’impact qu’elle a sur l’environnement, doit faire l’objet d’une déclaration ou d’une demande d’autorisation. 
Pour la France, l’autorité compétente est confiée au préfet, administrateur supérieur des Terres australes et 
antarctiques françaises (TAAF). http://www.senat.fr/rap/r07-132/r07-132_mono.html#toc16
 
 
*Le principe de prévention (Petit rappel définition : Défini par la loi, doit limiter les atteintes à l’environnement) 
L’Antarctique, « Terre de coopération internationale », est un continent protégé par un arsenal juridique de grande 
ampleur appelé système du Traité de l’Antarctique et composé de deux organisations internationales s’occupant, 
pour l’une, de la terre et, pour l’autre, des océans. 
La première, la Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, qui se réunit annuellement, a été mise en place par le 
Traité sur l’Antarctique de 1959, qui gèle les revendications territoriales et autorise uniquement les activités 
pacifiques. Parmi les 46 signataires de ce Traité, 7 sont dits « possessionnés », c’est-à-dire qu’ils revendiquent leur 
souveraineté sur une partie du continent. C’est le cas de la France qui revendique la « Terre Adélie ». 

http://www.lecerclepolaire.com/art_y_frenot_emergence_tourisme.htm
http://www.senat.fr/rap/r07-132/r07-132_mono.html#toc16


Adopté en 1991, le Protocole de Madrid a complété le Traité en engageant pour 50 ans les pays signataires à assurer 
la protection globale de l’environnement en Antarctique et des écosystèmes dépendants et associés. 
L’ANTARCTIQUE est désigné « réserve naturelle consacrée à la Paix et à la Science ». 
 
 
*Le principe de responsabilité (Petit rappel définition : Devoir de chaque personne physique ou morale de 
prendre part à la préservation et à l’amélioration de la qualité de l’environnement. Toute décision engage la 
responsabilité de l’auteur. Principe pollueur-payeur.) 
http://www.lexpress.fr/actualites/2/nouveau-rapport-alarmant-sur-la-banquise-en-antarctique_751663.html
Article de presse de 2009 ; « La commission Climat des Nations Unies estime que la température va augmenter de 1,8 
à 4 degrés Celsius sur la planète en raison des émissions de gaz à effet de serre, ce qui pourrait entraîner des 
inondations, des sécheresses, des vagues de chaleur et des tempêtes beaucoup plus fortes. 

En outre, la fonte des glaciers et de la banquise peuvent se traduire par une élévation du niveau des océans 
et par une submersion des zones situées en dessous du niveau de la mer. » 

 
*Le principe de participation (Petit rappel définition : Nécessité d’une véritable participation des citoyens à 
toute décision engageant les populations, ce qui  exige des efforts en matière de sensibilisation, d’information, de 
formation, et des débats démocratiques. Les citoyens deviennent acteurs d’une démocratie participative, une nouvelle 
gouvernance.)  

La France a, en effet, choisi de participer à la protection d'un des écosystèmes les plus fragiles du monde en 
ratifiant le Protocole au Traité sur l'Antarctique relatif à la protection de l'environnement en Antarctique 
(Madrid, 1991). La France dispose désormais d'un arsenal juridique obligatoire qui devrait permettre de 
mieux protéger l'environnement en Antarctique.  

 
*Le principe de solidarité (Le but est la survie des générations futures et la préservation des richesses naturelles. 
A plusieurs niveaux : locale, nationale, internationale.) 
Les 5 principes se retrouvent ici si on considère que le citoyen doit agir pour la préservation de l’Antarctique ; la 
recherche est indispensable et la 4e Année polaire internationale qui s’achève au Sénat  ce mois-ci nous permet de 
dresser un constat sur le rôle de la recherche Quel est l’apport de la 4e Année polaire internationale ? Quel bilan peut-
on dresser au moment de sa clôture ? Qu’a-t-elle permis d’apprendre en termes scientifiques ? Quel a été son impact 
politique ? http://www.annee-polaire.fr/api
Comme dit déjà plus haut : L’ANTARCTIQUE est désigné « réserve naturelle consacrée à la Paix et à la Science ». 
 
Si l'on veut que l'Antarctique reste un lieu pacifique, où la coopération entre Etats et scientifiques soit plus importante 
que la compétition ; si l'on veut que la nature en Antarctique soit protégée et reste une source d'admiration pour les 
générations futures, et, encore, si l'on veut que la prise de décisions reste sur la sphère publique et non complètement 
appropriée par des intérêts corporatifs, dans ce cas l'on doit observer ce qui s'y passe, proposer des alternatives au 
développement prévisible, et surtout éviter que l'Antarctique et le système qui le gouverne puisse devenir un système 
entièrement géré par les lois du commerce. 
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